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Introduction 

1. A sa dix-huitième session_, l'Assemblée générale, :r;ar la résolution 1970 (XVIII), 

adoptée le 16 décembre 1963, a décidé de dissoudre le Comité des renseignements 

relatifs aux territoires non autonomes. Dans la m&me résolution, l'Assemblée 

générale a prié le Comité sp~cial des Vingt-~uatre d'étudier les renseignements 

communiqués en vertu de l'alinéa ~de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies. 

Les paragraphes pertinents du dispositif de la résolution 1970 (XVIII) sont ainsi 

conçus : 

"4. Invite les Etats Membres qui ont cu qui assument la responsabilité 
d'administrer des territoires dont les populations ne s'administrent pas encore 
complètement elles-m~mes à co~muniquer, ou à continuer de comrr~niquer, au 
Secrétaire général les renseignements visés à l'alinéa e de l'Article 73 
de la Charte, ainsi que des renseignements aussi complets que possible sur 
l'évolution politique et constitutionnelle; 

"5· Prie le Comité spécial d'étudier ces rense~gnements et d'en tenir 
pleinementeompte lors de l'examen de la situation en ce qui concerne 
l'application, dans chacun des territoires non autonomes, de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que 
d 1 entreprendre toute étude spéciale et d 1 établir tout rapport spécial qu'il 
jugerait nécessaires en plus Qes travaux dont il est chargé par les 
résolutions 1654 (XVI) et 1810 (XVII) de l'Assemblée générale;" 
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7• Les renseignements communiqu~s en vertu de lralinéa ~de lrArticle 73 de 

la Charte sont présentésJ d'une faç:on générale, selon le schéma approuvé par 

l'Assemblée générale et comprennen~ des données sur la géographie, l'histoire, 

la poPQlation, les conditions économiques et sociales, ainsi que les conditions 

de l' enseigne1aent. Dans le cas des terri toi res administrés par 1 'Australie, la 

Nouvelle-Zélande ou les Etats-Unis d'Amérique, les membres administ:rants ont 

communiqué les ~pports annuels des territoires, rapports qui contenaient également 

des renseignements sur les affaires constitutionnelles. Des renseignements 

supplémentaires concernant :!.'évolution politique et constitutionnelle dans les 

territoires sous administration du Royaume-Uni ont également été fournis en 196~ 

Etude des renseignements 

8. Conformément aux dispositions du paragraphe 5 du dispositif de la 

résolution 1970 (XVIII) et selon la procédure proposée aux paragraphes 8 et 10 

de la note du Secrétaire général (A/AC.l09/L.97), les renseignements comnruniqués 

:par les Membres administrants en vertu de l'alinéa ~ de 1 1 Article 73 de la Charte 

ont été utilisés dans l'établissement des documents de travail présentés au Comité 

spécial sur chacun des territoires. Comme c'est l'usage du Comité spécial de tenir 

compte des renseignements les plus récents dont il peut disposer sur chaque 

territoire au moment où il l'examine, et comme ce Comité siège une grande partie de 

l'année, cette procédure lui a permis de prendre en considération des renseignements 

communiqués en 1963 et en 1964. · 

Etudes spéciales et rapports sDéciaux 

9· Au 30 septembre 1964, le Comité spécial n'avait entrepris aucune étude spéciale 

ni établi aucun rapport spécial comportant l'utilisation des renseignements 

communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73. 

Collaboration des organes des Nations Unies et des institutions SDécialisées 

10. La pratique du Comité des renseignements relatifs a~x territoires non autonomes 

était de transmettre au Conseil économique et social tout rapport spécial qu'il 

établissait sur les conditions économiques et sociales ou sur les conditions de 

l'enseignement dans les territoi~es non autonomes, et d'en recevoir des 

gj Ibid. 
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renseignements sur toute étude ou décision du Conseil qui intéressait ses travaux. 

Au 30 septembre 1964, le Comité spécial ~'avait achevé aucun rapport de ce genre, 

mais son Sous-Comité I était en train de rédiger une étude. sur les incidences des 

activités de l'industrie minière et des autres sociétés internationales possédant 

des intér~ts au Sud-Ouest africain. De m~me, si un grand nombre des' questions 

discutées par ie Conseil à sa trente-septième session intéressai~nt les pays en 

voie de ·déveioppemèht en générai, aucune d'entre elles ne concernait spécifiquement 

·urie question dont le Comité spécial était saisi. 

11. La collaboration des institutions spéc~alisées avec le Comité spécial a été 

assurée par la présence, aux séances du Comité, de représentants de l'Organisation 

internationale du Travail (OIT), de l'Organisation des Nations Unies pour 

l'éducation, la science et la culture (U~~sco), de l'Organisation mondiale de la 

santé (OMS) et de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

l'agriculture (FAO). 

12. Conformément à la résolution 330 (Iv) de l'Assemblée générale, en date dd 
2 décembre 1949, l'm~sco a communiqué le texte de son rapport 'annuel pour 

1963-1964 sur les mesures prises pour la lutte contre l'analphabétisme dans les 

territoires non autonomes. Le rapport établi à ce sujet pour 1962-1963 figure dans 

le document A/1\C -35/L.373· 
13. Comme son objet n'a pas trait à un point particulier de l'ordre du jour du 

Comité spécial, le rapport de l'UNESCO pour 1963-1964 n'a pas été distribué! · 

le Comité devant d'abord décider de la procédure à suivre pour les rapports de ce 

g:=nre • 

. Assistance techniq.ue 

14. Par ses résolutions 220 (III) du 3 novembre ·1948 et 336 (IV) du 2 décembre 1949, 
l'Assemblée générale a demandé que le Comité des renseignements relatifs aux 

territoires non autonomes soit tenu au courant de l'assistance technique fournie à 

ces territoires par l'Organisation des Nations Unies et . ~ar les institutions 

spécialisées. 

; ... 
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15. Des renseignements déte.illés sur l'assistance technique fournie aux territoires 

non autonomes en 1963, au titre du Programme élargi d'assistance techni~ue, 

figurent dans le rapport annuel du Bureau de l'assistance techni~ue au Comité de 

l'assistance techni~ue (E/3871 et Add.l). Ce rapport indique qu'en 1963 le coût 

total des projets en cours d'exécution au titre du Programme élargi était de 

39 498 502 dollars, et que les projets concernant les territoires non autonomes 

figuraient dans ce total pour la somme de 1 311 144 dollars. Le coût des projets 

régionaux, dont beaucoup intéressaient des territoires non autonomes, s'établissait 

à l 426 035 dollars pour l'Afri~ue, l 063 733 dollars pour l'Asie et 

l~Extrême-Orient, 1 503 883 dollars pour los Amériques et 542 992 dollars pour le 

11oyGn-Orient. Les projets interrégionaux se montaient à 2 039 904 dollars. 

16. L'assistance technique que les institutions spécialisées ont fournie aux 

territoires non autonomes, dans le cadre des prograffiroes ordinaires et au titre 

d'autres programmes, y compris le programme de l'OMS pour l'éradication du 

paludisme, s'est montée à 580 837 dollars en 1963. Le document A/AC.l09/98 contient 

des renseignements détaillés sur l'aide apportée aux trois territoires du 

Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland, auxquels on porte un intér~t 

spécial, conformément à la résolution 1954 (XVIII) de l'Assemblée générale en date 

du 11 décembre 1965. 

17. En dehors du Programme élargi et des programmes ordinaires d'assistance 

technique dont il est question ci-dessus, l'Assemblée générale a institué des 

prograw~es spéciaux de formation à l'intention des habitants des territoires non 

autonomes. Le premier de ces programmes a été établi par la .résolution 845 (IX) 

du 22 novembre 1954, dans laquelle l'Assemblée générale a invité les Etats Membres 

à offrir aux habitants des territoires non autonomes des moyens dtétude et de 

formation non seulement au niveau universitaire, mais également et surtout pour 

les études postprimaires ainsi ~ue pour la formation techni~ue et professionnelle. 

D'autres programmes ont été établis en application des résolutions 1808 (XVII) 

du 14 décembre 1962 et 1973 (XVIII) du 16 décembre 1963, pour la formation de la 

population autochtone des territoires sous administration portugaise et, en vertu 

des résolutions 1705 (XVI) du 19 décembre 1961 et 1901 (XVIII) du 13 novembre 1963, 

pour la formation des habitants du Sud-Ouest africain. 

; ... 
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18. !,es pr·ogrammcs spéciaux mentiom:és ~,l paragrç.phe :9récédeüt font 1 t obj7t 

de points distü!cts de l' or<lre du j011r prov'"isoi:re de la dix-ncuv:l.ème session de 

l'Assemblée gé'né:::a1e; pour l'~xamm~ t:.e ces pointe, ~'Assel.'lbl-ie dj.sposera des 

rc.pports du Secréta:i.re général sur 18. mise en oeuvre .de ces è.iverses risclutions. 

; ... 
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(Le tableau comp'::'-;;nd tous les tcrrltoi!·es én· .. :m{.:r.és dr.ns le. JH'e:r~ere 
,Ilartie (Annexe II) ·du rapport gue le Comité des renseignements 
~4elatifs aux te:c!'i toir~s neil e.u.tonomes a pr•.$senté à J..a è.iJ~-hui tl ème 
sesz:1.on de 1 1 Ac semblée g0n0rale. ) 

AUSTRALIE (du 1er juillet au 30 jtüu) 

Iles des Cocos (Keeling) 
Papt<a 

ESPAGNE (année civile) 

Fernando Poo 
Ifni 
Rio M;mi 
Sahe.1a espagnol 

ETATS-UNIS D1AMERIQUE (du 1er juillr.r~ 
au 30 juin) 

Cuam 
Iles Vierges américaines 
Samoa américaines 

FRANCE (année civile) 

Comoren ~} 
C6te française des Somalis c/ 
Nouvelles -Eébr:l.des ( CondomiÏÏium f'ranco-

Da"te r:le tr~nmDission 

24 mai 1963 13 f0vrier 1964 
6 fév!'J.er 1961~ È./ 

26 f.6vrie:- 196:3 
26 f6Yrier 19S3 
26 février 1963 
26 février 1963 

30 avril 1963 
30 avril 1963 
18 février 1.964 

29 ,iui.n 1964 
29 juiri 1964 
29 j ·m.n 1964 
29 juin 1964 

bri tannique) 23 av:L'il 1964 

NO~-ZELANDE (du 1er avril au 31 mars) 

Iles Cook 
Iles Tokêlaou 
Nioué 

29 janvier 1964 
29 janvier 1964 
29 janvier 1964 

Sont compris dans le tableau les territoires qui ont accédé depuis à 
l'indépendance. 

Pour la période 1961-1962. 

Le 27 mars 19591 le Gouvernereer.t français a info~~é le Secrétaire g6~éra.l 
que ce terri toi re avait. a.ccéùa à 1 1 autoaomie iutzrn2 et que 1 pa.r cous6q1.1ent 1 
la. transmission des reuseignements le conce1~nt avait cessé à compter 
de 195'{ • 



A/AC.l09/L.l55 
lc'rançais 
Pc.ge 8 

PORTUGAL 

Angola, y compz~s le Cabinda 
Arcr~pel du Cap-Vert 
Guin0e (pol~ugaise) 
Macao et ses dépen.da.nces 
Mozrunbique 
Sào Tomé, ile à.u Prince et leu.:r·s 

dJpe:::J.d.ances 
Timor (po~~uga.is) ct ses d0pendances 

ROYAtlY!E-UNI {z.nnée ci vile) 

Aden 
A:rUg>:a 
Bahan2.s 
Bn.ri:l<'l.de 
Basso1;:!;oland 
Berml.l.des 
B~tchou"l.naland 
:So:cn6o du Nord 
B:.;-u:r1M 
Dominique 
Fidji 
Ge.mèie 
Gibraltar 
Grenade 
Gu~·ane britannique 
ï:tondnras bri tar.œ.ique 
Hong-lwng 
I:ï.eo Ca 'i::::nP..nes 
Ile~ l''alkla::-.è. 
Iles Gilbert-et-Ellice 
Ile :tf..s:>.lli.'ice 
Iles Se.lomon 
Ile~ Turks et Caj:q,.tes 
Iles Vi~rges britanniques 
J~a!qu.e 
K6nyd. 
Malte 
Montserrat 
Nouvelles-Hébrides (Condomini•xn 

franco-britar~iqu~) 
Nyassaland 

·Oaga!ida 
Pitcairn 

Date de transrrd.ssion 

. Pour 1962 
. ·-

28 octobre 19G3 
5 septemhre 1963 

22 aofrt 196.3 
18 ,hùn 1963 
18 Juil.J.et 1963 
25 e:e)?tembre .l963 

6 décembre 1963 
1er j1.ùllet 1963 
3 juillet 1963 

29 jui.JJ.et 1953 
9 avri.l 1965 

J2 août 1963 
29 avril 1964 
14 juin 1963 
17 juillet 1S63 
29 jt"Lillet 1963 
7 juin 1963 
5 avl'il 1963 
3 jmllet 1963 
6 m.t 1963 

19 ju.i.n 1963 
21 juin 1963 
18 juillet 1963 
16 décembre 1963 

3 juillet 1963 

23 octobre 1963 

2 aoû.t 1963 
30 juillet· 1963 

25 mai 1963 

14 septembre 1964 

20 aoftt 1964 

30 juin 1964 
21 aoftt 1964 
J2 mai 1964 

20 ao'Ci'è 1964 
10 septembre 1964 
14 juillet 1964 
22 jüin 1964 

23 · jt:in 1964 
17 j1li0 1964 
22 juin 1964 
23 juin 1964 .. 

20 aoüt 1964 
":..- . : · 

23 juin 1964 

13 mai 1964 

; ... 
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ROYAUME-UNI (année civile) (suite) 

ffi1odésie du Nord 
Rhodésie du Sud 
Sare:..;a.k 
Seychelles 
Singapour 
Soua.ziland 
Saint-Christophe-Nièves et Anguilla 
Sainte-Hélène 
Sainte-Lucie 
Saint-Vincent 
T:r·intté et Tobago 
Zanzibar 
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Date de transmission 

Pour 1962 Pour 1963 

25 juillet 1963 

14 juin 1963 14 septembre 1964 

20 mars 1964 
2 mars 1964 

29 mai 1963 12 juin 1964 
18 décembre 1963 

9 septembre 1963 10 septembre 1964 

26 septembre 1963 




